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(54) Douille électrique

(57) Douille électrique du type comprenant un corps
en matière plastique isolante avec une cavité (4) de ré-
ception du culot d'une lampe, ledit culot comportant un
plot de contact et deux ergots latéraux, ladite cavité
comportant un contact électrique (12) dans son fond
destiné à coopérer avec le plot de la lampe, un contact
latéral (30) destiné à coopérer avec la paroi latérale du

culot de ladite lampe et deux rainures (38, 39) destinées
à recevoir les ergots du culot de la lampe, ladite douille
(2) étant caractérisée en ce que le contact latéral est
disposé dans l'une des rainures (39) et comporte une
barrette élastique de contact (30) dont l'extrémité libre
est tournée vers le fond de la cavité et est terminée par
une surface d'appui (32) d'un ergot du culot.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une douille
électrique.
[0002] L'invention vise plus particulièrement des
douilles destinées à être montées sur des véhicules tels
que motocycles ou voitures et destinées à recevoir les
lampes d'éclairage de ceux-ci.
[0003] Généralement, ces douilles sont réalisées en
matière plastique isolante et comportent, dans leur fond,
un ou deux contacts destinés à coopérer avec les plots
du culot de la lampe, ces contacts étant reliés à un circuit
électrique convenable et, latéralement dans la cavité
d'introduction du culot, un contact de retour, ladite cavité
comportant des rainures avec lesquelles coopèrent des
ergots du culot pour un montage à baïonnette de la lam-
pe.
[0004] Ces montages à baïonnette ont l'inconvénient
de nécessiter deux mouvements pour la mise en place
des lampes, un premier mouvement consistant à insérer
le culot dans la cavité et à pousser celui-ci jusqu'au fond
de cette dernière, puis un léger mouvement de rotation
ce qui, si ces montages sont faits en automatique, oblige
à réaliser une machine particulièrement complexe
compte tenu de la fragilité des lampes et, si ces monta-
ges sont manuels, engendre un travail long et pénible
avec le risque d'un mauvais verrouillage des lampes.
[0005] L'un des buts de la présente invention est de
réaliser une douille qui permet un montage simple et ra-
pide des lampes et qui remédie aux inconvénients pré-
cités.
[0006] La douille électrique, selon l'invention, est du
type comprenant un corps en matière plastique isolante
avec une cavité de réception du culot d'une lampe, ledit
culot comportant un plot de contact et deux ergots laté-
raux, ladite cavité comportant un contact électrique
dans son fond destiné à coopérer avec le plot de la lam-
pe, un contact latéral destiné à coopérer avec la paroi
latérale du culot de ladite lampe et deux rainures desti-
nées à recevoir les ergots du culot de la lampe, ladite
douille étant caractérisée en ce que le contact latéral
est disposé dans l'une des rainures et comporte une
barrette élastique de contact dont l'extrémité libre est
tournée vers le fond de la cavité et est terminée par une
surface d'appui d'un ergot du culot.
[0007] Grâce à cette disposition, le montage est sim-
plifié puisqu'il suffit de pousser la lampe dans la cavité
jusqu'à ce que l'ergot, après avoir repoussé la barrette
élastique de contact, vienne coopérer avec la surface
d'appui de celle-ci.
[0008] Suivant une autre caractéristique, la rainure
dans laquelle s'étend la barrette élastique de contact
comporte, latéralement, un creusage qui s'étend depuis
son extrémité adjacente à son ouverture débouchant
sur l'extrémité de la cavité opposée au fond jusqu'au voi-
sinage de la surface d'appui de la barrette élastique de
contact. Ainsi, pour le démontage de la lampe, on doit
la faire pivoter légèrement comme dans un montage à

baïonnette.
[0009] Suivant une caractéristique constructive, la
douille est réalisée en deux parties, un corps et un cou-
vercle rapportés constituant le fond, le corps compor-
tant, à son extrémité destinée à recevoir le couvercle,
au moins un téton destiné à traverser le trou d'une lame
de contact présentant, à une extrémité, des pattes de
sertissage pour un conducteur électrique, tandis que
l'autre extrémité est terminée par un repli destiné à coo-
pérer avec le plot du culot de la lampe, le couvercle com-
portant, au moins, une protubérance avec un conduit
destiné à recevoir le téton. Ainsi, le repli tend à repous-
ser la lampe de sorte que, si elle n'est pas verrouillée
dans la cavité de la douille, elle est éjectée.
[0010] De préférence, le corps et le couvercle com-
portent des berceaux de guidage et de retenue des con-
ducteurs électriques.
[0011] Afin de parfaitement positionner la lame de
contact, le corps comporte des pions entre lesquels s'in-
sèrent les pattes de sertissage de la lame de contact.
[0012] Suivant une caractéristique de détail, la barret-
te de contact est réalisée à partir d'une plaque bonne
conductrice de l'électricité et douée d'une certaine élas-
ticité, ladite plaque étant découpée et conformée pour
présenter une platine dans laquelle est découpée une
languette de retenue, l'une des extrémités de la platine
comportant des pattes de sertissage d'un conducteur
électrique, tandis que l'autre extrémité est prolongée
par la barrette de contact qui est pliée en épingle à che-
veux et qui présente le long d'un bord, à son extrémité
libre, une oreille.
[0013] Suivant encore une caractéristique constructi-
ve, le corps comporte un logement, débouchant dans la
rainure dans laquelle s'étend la barrette élastique de
contact, et dans lequel est glissée la platine, le logement
comportant une butée avec laquelle coopère la languet-
te de retenue et le couvercle étant pourvu de barreaux
s'insérant dans le logement et coopérant avec l'extré-
mité correspondante de la platine.
[0014] Un autre but de la présente invention est de
faciliter le montage de la douille sur un support.
[0015] A cet effet, la paroi latérale de la douille com-
porte deux rainures présentant une ouverture débou-
chant sur l'extrémité de la douille destinée à recevoir le
culot de la lampe, l'un des bords de la rainure étant rec-
tiligne, tandis que l'autre bord va en s'éloignant du pre-
mier bord à partir de l'ouverture, le fond de ladite rainure
étant constitué par une languette élastique comportant
une saillie avec une rampe inclinée tournée vers l'ouver-
ture et un abrupt sur la face opposée, le support pré-
sentant deux doigts destinés à s'insérer dans les rainu-
res et à coopérer avec les saillies. Ainsi, pour procéder
au montage et au verrouillage de la douille sur le sup-
port, il suffit de pousser la douille afin que les doigts coo-
pérent avec la rampe des saillies pour finalement tom-
ber derrière les abrupts.
[0016] Comme l'un des bords de la rainure s'écarte
de l'autre bord, du côté opposé à l'ouverture, on peut
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aisément démonter la douille après l'avoir fait légère-
ment pivoter de manière à dégager les doigts des
abrupts, lesdits doigts pouvant ensuite glisser le long du
bord qui va en s'éloignant de l'autre entre celui-ci et les
saillies.
[0017] On peut prévoir une entaille dans la paroi laté-
rale de la douille afin, avec une saillie du support, cons-
tituer un ensemble de détrompage de manière que la-
dite douille ne puisse être montée que dans une position
angulaire déterminée.
[0018] Enfin, la douille peut comporter une gorge sur
sa face tournée vers le support, un joint élastique étant
inséré dans la gorge afin de coopérer avec le bord cor-
respondant dudit support. Cette disposition permet de
réaliser un montage étanche de la douille sur le support
et également de constituer une sécurité s'opposant au
désaccouplement intempestif de la douille dudit sup-
port.
[0019] L'invention va maintenant être décrite avec
plus de détails en se référant à un mode de réalisation
particulier donné à titre d'exemple seulement et repré-
senté aux dessins annexés, dans lesquels :
[0020] Figure 1 est une vue en perspective éclatée
d'une douille, selon l'invention.
[0021] Figure 2 est également une vue en perspective
éclatée.
[0022] Figure 3 et figure 4 sont des vues en coupe
montrant le montage de la lampe.
[0023] Figure 5 est une vue en coupe suivant la ligne
5-5 de la figure 4.
[0024] Figure 6 est une vue partielle en perspective
montrant le creusage permettant de démontage de la
lampe.
[0025] Figure 7 est une vue en coupe suivant la ligne
7-7 de la figure 4.
[0026] Aux différentes figures, on a représenté un en-
semble destiné à supporter une lampe remplissant les
fonctions de feux de signalisation dans un véhicule
automobile.
[0027] Cet ensemble comprend un support 1 destiné
à être fixé ou moulé avec l'ensemble du feu et une
douille 2 destinée à recevoir la lampe.
[0028] La douille 2 comporte un corps 3 de forme gé-
nérale cylindrique avec une cavité 4 ouverte à une ex-
trémité 5 destinée à recevoir la lampe, tandis que l'autre
extrémité est fermée par un couvercle 6.
[0029] La douille 2 et le couvercle 6 sont réalisés en
matière plastique moulée et sont, après montage des
contacts, comme cela sera exposé ensuite, assemblés
définitivement pour collage, soudure ou autre.
[0030] Du côté du couvercle 6, le corps 3 présente
une collerette 7 prolongée par un support latéral 8. La
collerette 7 présente, au droit du support 8, deux tétons
9 en regard desquels s'étendent deux pions de guidage
10 et des berceaux 11 pour un conducteur électrique.
[0031] La douille 2 est destinée à recevoir deux lames
de contact électrique 12 présentant, chacune, à une ex-
trémité, un repli 13 destiné à coopérer avec un plot de

contact de la lampe et, à l'autre extrémité, des pattes 15
pour le sertissage d'un conducteur électrique au voisi-
nage des pattes 15, chaque lame 12 comportant un trou
14.
[0032] Après sertissage d'un conducteur, les lames
sont montées en engageant les trous 14 sur les tétons
9, tandis que les pattes 15 s'insèrent entre les pions 10
de manière à assurer un bon positionnement des lames
dans la cavité 4, les conducteurs s'insérant dans les ber-
ceaux 11.
[0033] Le couvercle 6 présente, sur sa face interne,
deux protubérances 17 percées, chacune, d'un conduit
18 pour recevoir les extrémités libres des tétons, de sor-
te que, lorsque le couvercle est fixé, les lames 12 sont
parfaitement bloquées et maintenues en position.
[0034] Le couvercle 6 comporte un prolongement la-
téral 20 correspondant au support 8 et présentant deux
berceaux 11a complémentaires des berceaux 11.
[0035] Les berceaux 11 et 11a présentent des nervu-
res 11b qui, lorsque le couvercle est monté et fixé sur
le corps 3, délimitent une section circulaire légèrement
plus petite que celle des conducteurs avec leur isolant
de sorte que ceux-ci se trouvent enserrés, ce qui permet
d'éviter qu'ils puissent être arrachés.
[0036] La douille 2, au droit du support latéral 8, com-
porte un logement 25 destiné à recevoir un organe de
contact électrique 26.
[0037] L'organe de contact électrique 26 est réalisé
dans une plaque d'une matière bonne conductrice de
l'électricité douée d'une certaine élasticité et découpée
et conformée pour présenter une platine rectangulaire
27 dans laquelle est découpée une languette de retenue
28, tandis qu'une extrémité de la platine est conformée
pour présenter deux pattes de sertissage 29, l'autre ex-
trémité comportant, pliée en épingle à cheveux, une bar-
rette de contact 30 dont l'extrémité libre est pourvue
d'une surface d'appui 32 et d'une oreille latérale 31.
[0038] Le logement 25 a une section en C de manière
que la platine puisse être glissée et comporte une butée
contre laquelle vient porter l'extrémité libre de la lan-
guette de retenue.
[0039] Afin, lorsqu'on place le couvercle 6 sur le corps
3, que l'organe de contact 26 soit poussé jusque dans
sa position de verrouillage dans laquelle la languette de
retenue 28 coopère avec la butée 34, les protubérances
17 sont prolongées par des barreaux 37 qui s'insèrent
dans le logement 25 et butent contre le bord de la platine
27 adjacent aux pattes de sertissage 29.
[0040] Le support 8 comporte un berceau 36? dispo-
sé entre le berceau 11 et le couvercle, un berceau com-
plémentaire 36a, de manière à guider et à enserrer un
conducteur électrique serti entre les pattes 29.
[0041] La barrette de contact 30 présente, au voisina-
ge du coude la reliant à la platine 27, une partie légère-
ment divergente 30a qui forme ensuite une courbe en
S 30b jusqu'à l'extrémité libre 32.
[0042] Le logement 25 est bordé par une rainure 39
dont la largeur, à l'extrémité 5, correspond sensiblement
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au diamètre des ergots du culot d'une lampe. Au niveau
de la partie 30a de la barrette de contact 30, il est prévu,
dans la rainure 39, un creusage 40 qui s'étend jusque
sur la face du corps comportant la collerette 7, la bar-
rette de contact 30, par son extrémité libre, s'étendant
jusqu'au niveau dudit creusage.
[0043] En regard de la rainure 39, il est prévu une lar-
ge rainure 38.
[0044] Le montage d'une lampe 60, dans la douille 2,
s'effectue d'une manière très simple.
[0045] Le culot 61 de la lampe est introduit par l'ex-
trémité 5 dans la cavité 4 de la douille 2 de manière que,
l'un des ergots 62, s'insère dans la rainure 39 et l'autre
63 dans la rainure 38.
[0046] L'ergot inséré dans la rainure 39 bute contre la
partie 30a de la barrette de contact et fait fléchir celle-
ci, tandis que les plots de contact 64 de la lampe 60
butent sur les replis 13 et poussent ceux-ci jusqu'au
fond du couvercle 6.
[0047] Lorsque l'ergot 62 franchit l'extrémité libre de
la barrette 30, il vient coopérer avec la surface d'appui
32 de celle-ci. La lampe 60 est ainsi verrouillée. Si la
lampe 60 n'est pas assez engagée dans la cavité 4, le
repli 13 des lames de contact électriques 12 repousse
le culot hors de la cavité 4.
[0048] Si on veut retirer la lampe, on fait pivoter celle-
ci de manière que l'ergot 62 du culot 61 de celle-ci
échappe l'oreille 31 ce qui est possible compte tenu de
l'élasticité des lames 12, l'ergot 62 tombant dans le creu-
sage 40. Il suffit ensuite de tirer la lampe dont l'ergot est
guidé dans ledit creusage 40. Le retrait du culot de la
lampe 60 de la cavité 4 est facilité par le repli 13 qui
coopère élastiquement avec le plot 64 et tend ainsi à
chasser la lampe de la douille.
[0049] La rainure 38 qui reçoit l'autre ergot 63 du culot
61 de la lampe 60 a une largeur qui permet la rotation
du culot pour dégager l'ergot correspondant de l'extré-
mité de la barrette de contact 30.
[0050] On peut également, si on le désire, monter la
lampe comme avec un montage à baïonnette, il suffit,
dans ce cas, d'engager l'ergot correspondant dans le
creusage 40 puis en fin de course, de faire pivoter le
culot afin que l'ergot vienne coopérer avec la surface
d'appui 32 de la barrette de contact 30.
[0051] Lors du moulage de la douille 2, dans la paroi
latérale 3, on réalise une entaille 42 qui s'ouvre sur l'ex-
trémité 5 et, décalées angulairement de 180°, deux rai-
nures 43 présentant, du côté de l'extrémité 5, une ouver-
ture 44 avec un côté de guidage rectiligne 45, tandis
que l'autre côté 46 va en s'éloignant du côté 45 depuis
l'ouverture 44 vers l'autre extrémité.
[0052] Le fond de ces rainures est constitué par une
languette élastique 48 qui comporte une saillie 20 avec,
du côté de l'ouverture 43, une rampe inclinée 51 et, du
côté opposé, un abrupt 52.
[0053] Le support 1, dans ce mode de réalisation, est
constitué d'un corps cylindrique 55 destiné à recevoir la
douille 2 engagée du côté de son extrémité 5.

[0054] Le support 1 comporte intérieurement une
saillie de guidage 56 destinée à coopérer avec l'entaille
42 et constituant un système de détrompage.
[0055] Sur la surface interne du support 1 sont pré-
vus, décalés de 180°, deux doigts 57 dont la largeur cor-
respond à celle des ouvertures 44.
[0056] La douille 2 comporte, sur sa face tournée du
côté opposée à la collerette 7, une gorge 65 dans la-
quelle est logé un joint 66.
[0057] Pour monter la douille 2 sur le support 1, on
engage l'extrémité 5 de celle-ci de manière que les
doigts 57 s'insèrent dans les ouvertures 44 puis on exer-
ce une pression afin que lesdits doigts, en coopérant
avec les rampes 51, poussent élastiquement les lan-
guettes élastiques 48 jusqu'à ce qu'ils viennent coopé-
rer avec les abrupts 52, les languettes élastiques 48 re-
venant dans leur position initiale. Lors du montage de
la douille 2, sur le support 1, le joint 66 est légèrement
comprimé ce qui, d'une part, assure un montage étan-
che et, d'autre part, évite toute possibilité de démontage
intempestif de la douille dudit support.
[0058] La distance séparant le côté 46 de la paroi cor-
respondante de la saille 50 correspond à la largeur des
doigts 57 de sorte que, si on désire dégager la douille
2 de son support 1, on fait pivoter ladite douille de ma-
nière à dégager les doigts 57 des saillies, la douille pou-
vant être extraite, les doigts 57 étant guidés le long des
côtés 46.
[0059] On conçoit qu'on peut également monter la
douille 2 sur le support comme dans un montage à
baïonnette, les doigts 57 coopérant avec les côtés 46
et, en fin de course, la douille étant pivotée pour que
ces derniers viennent se placer contre les abrupts 52.
[0060] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée au
mode de réalisation qui vient d'être décrit et représenté.
On pourra y apporter de nombreuses modifications de
détail sans sortir pour cela du cadre de l'invention.

Revendications

1. Douille électrique du type comprenant un corps en
matière plastique isolante avec une cavité (4) de ré-
ception du culot d'une lampe, ledit culot comportant
un plot de contact et deux ergots latéraux, ladite ca-
vité comportant un contact électrique (12) dans son
fond destiné à coopérer avec le plot de la lampe, un
contact latéral (30) destiné à coopérer avec la paroi
latérale du culot de ladite lampe et deux rainures
(38, 39) destinées à recevoir les ergots du culot de
la lampe, ladite douille (2) étant caractérisée en ce
que le contact latéral est disposé dans l'une des rai-
nures (39) et comporte une barrette élastique de
contact (30) dont l'extrémité libre est tournée vers
le fond de la cavité et est terminée par une surface
d'appui (32) d'un ergot du culot.

2. Douille électrique, selon la revendication 1, carac-
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térisée en ce que la rainure (39) dans laquelle
s'étend la barrette élastique de contact (30) com-
porte, latéralement, un creusage (40) qui s'étend
depuis son extrémité adjacente à son ouverture dé-
bouchant sur l'extrémité de la cavité opposée au
fond jusqu'au voisinage de la surface d'appui (32)
de la barrette élastique de contact (30).

3. Douille électrique, selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la douille (2) est réalisée en deux
parties, un corps (3) et un couvercle rapportés (6)
constituant le fond, le corps comportant, à son ex-
trémité destinée à recevoir le couvercle, au moins
un téton (9) destiné à traverser le trou (14) d'une
lame de contact (12) présentant, à une extrémité,
des pattes de sertissage (15) pour un conducteur
électrique, tandis que l'autre extrémité est terminée
par un repli (13) destiné à coopérer avec le plot du
culot de la lampe, le couvercle (6) comportant, au
moins, une protubérance (17) avec un conduit (18)
destiné à recevoir le téton (9).

4. Douille électrique, selon la revendication 3, carac-
térisée en ce que le corps (3) et le couvercle (6)
comportent des berceaux (11, 11a) de guidage et
de retenue des conducteurs électriques.

5. Douille électrique, selon les revendications 3 et 4,
caractérisée en ce que le corps (3) comporte des
pions (10) entre lesquels s'insèrent les pattes de
sertissage de la lame de contact (12).

6. Douille électrique, selon les revendications 1 et 3,
caractérisée en ce que la barrette de contact (30)
est réalisée à partir d'une plaque bonne conductrice
de l'électricité et douée d'une certaine élasticité, la-
dite plaque étant découpée et conformée pour pré-
senter une platine (27) dans laquelle est découpée
une languette de retenue (28), l'une des extrémités
de la platine comportant des pattes (29) de sertis-
sage d'un conducteur électrique, tandis que l'autre
extrémité est prolongée par la barrette de contact
(30) qui est pliée en épingle à cheveux et qui pré-
sente, le long d'un bord, à son extrémité libre, une
oreille (31).

7. Douille électrique, selon les revendications 1, 3 et
6, caractérisée en ce que le corps comporte un lo-
gement (25), débouchant dans la rainure (39) dans
laquelle s'étend la barrette élastique de contact, et
dans lequel est glissée la platine (27), le logement
comportant une butée (34) avec laquelle coopère
la languette de retenue (28), et le couvercle (6)
étant pourvu de barreaux (37) s'insérant dans le lo-
gement et coopérant avec l'extrémité correspon-
dante de la platine.

8. Douille électrique, selon la revendication 1, et des-

tinée à être montée sur un support d'un feu de vé-
hicule, caractérisée en ce que la paroi latérale de
la douille comporte deux rainures (43) présentant
une ouverture (44) débouchant sur l'extrémité (5)
de la douille destinée à recevoir le culot de la lampe,
l'un des bords (45) de la rainure étant rectiligne, tan-
dis que l'autre bord (46) va en s'éloignant du pre-
mier bord à partir de l'ouverture, le fond de ladite
rainure étant constitué par une languette élastique
comportant une saillie (50) avec une rampe inclinée
(51) tournée vers l'ouverture (44) et un abrupt (52)
sur la face opposée, le support présentant deux
doigts destinés à s'insérer dans les rainures (43) et
à coopérer avec les saillies (50).

9. Douille électrique, selon la revendication 8, carac-
térisée en ce que la paroi latérale de la douille com-
porte une entaille (42) et le support, une saillie de
guidage (56).

10. Douille électrique, selon la revendication 8, carac-
térisée en ce qu'elle comporte, sur sa face tournée
en regard du support (1), une gorge (65) dans la-
quelle est inséré un joint (66) destiné à coopérer
avec le bord correspondant du support (1).
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